Q Bilan de

B competences

(Code du travail - Art. R6322-35 a 39)
24 heures pour faire le tour de votre profil professionnel !

Changement de carriére, orientation/réorientation ou simple prise de
recul sur votre carriere.

Le temps du bilan vous permettra d'étre au clair avec le professionnel
que vous étes ou mieux, celui en devenir.

Phase préliminaire
Analyse et
contractualisation

de la demande.

Organisation et
plannification
du déroulement du bilan.
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